
 

 

Bourses scolaires 
Bilan définitif 

Bilan définitif Année scolaire 2017 Pays du rythme sud 
 TOUS CHIFFRES ARRETES au 1er juin 2018  
 Demandes instruites : 1 244 familles et 1 904 enfants contre 1 271 

familles et 1 955 enfants l’année précédente (- 2,6 %)  
 1 649 boursiers contre 1 703 l’année précédente (- 3,2 %)  
 Montant des bourses accordées : 8,62 M€ contre 10,15 M€ l’année 

précédente (-15,1 %)  
 Coût moyen par boursier : 5 229 € contre 5 961 € l’année précédente (-

12,3 %).  
 Moyenne des frais de scolarité stricto sensu : 4 710 € contre 5 343€ 

l’année précédente (-11,9 % = variation taux change).  
 

Bilan quasi définitif 
Année scolaire 2016/2017 Pays du rythme nord 

 849 recours gracieux et 226 demandes hors CCB.  

 demandes instruites : 17 316 familles et 28 444 élèves contre 17 713 

familles et 29 072 élèves l’année précédente (- 2,2 %)  

 23 718 boursiers contre 23 953 l’année précédente (- 1 %)  

 Montant des bourses accordées : 96,4 M€ contre 93,45 M€ l’année 

précédente (+ 3,2 %)  

 Coût moyen par boursier : 4064 € contre 3 901€ l’année précédente  

 Moyenne des frais de scolarité stricto sensu : 5 537 € contre 5 337€ 

l’année précédente (+ 3,7 %).  

Au total, au titre de ces deux années scolaires : 
 25 367 boursiers (20,85 % des élèves français scolarisés dans un 

établissement d’enseignement français à l’étranger)  
 105 M€ d’aide accordée contre 103,55 M€ (+ 1,4 %)  
 10 recours contentieux sur 2017/2018, en baisse sensible. 11 décisions 

rendues dont 10 favorables  
  



 

 

Exécution campagne en cours Années scolaires 2018 (R.S) et 2018/2019 (R.N) 
Cadre budgétaire : 

 Dotation initiale exercice 2018 : 110 M€ comme en 2017  
 Subvention État : 106,7 M€  

 Création d’une enveloppe distincte de 300 000€ pour prise en 
charge des ASESH (8 dans pays du rythme sud pour 46 732€)  

 Cadrage réglementaire des travaux des CCB : ND adressée aux postes le 
21 décembre 2017.  

 CCB du RS entre le 22/03 et 12/04 et pour le RN entre le 4 et 25 avril 
2018. Deux dérogations accordées avant le 4 avril.  

 
Année scolaire en cours 2018 (R.S) 

Rythme sud: Déroulement de la campagne en cours: Dialogue de gestion  
 
 Rythme sud 2èmes CCB 2018  
 Enveloppes de référence : 10,65 M€  
 Enveloppes des besoins : 10,31 M€  
 Enveloppes limitatives : 10,42M€  
 1926 demandes instruites contre 1888 l’an passé  

 
Rythme Nord Année scolaire 2018/2019-1 (R.N) 

 Déroulement de la campagne en cours: Dialogue de gestion 
 Enveloppes de référence : 89,05 M€  
 Saisie et instruction par les postes en stricte application du barème de 24 

715 demandes (-1,9%)  
 
 Centralisation par l’Agence des besoins exprimés  
 Taux de recevabilité des dossiers quasi stable: 82,6% contre 83,5%  
 Montant besoins exprimés par les postes 85,85M€, soit une 

différence de 3,2 M€ avec enveloppe référence de 89,05M€.  
 Sur 167 postes, 82 étaient en dépassement et 85 en sous 

consommation par rapport à l’enveloppe de référence. Nouveau 
Oran, Pas de demandes à Erbil et Bombay  

  



 

 

Rythme nord 1ers CCB 2018/2019 
 Montants global des enveloppes limitatives fixées aux CCB : 87,38M€ soit 

1,53M€ de plus que les besoins exprimés  
 Ajustements demandés pour plusieurs postes dont Ankara, Barcelone et 

Zagreb…  
Dialogue de gestion plus riche 

 
 La centralisation des propositions des 178 CCB (167 RN et 11 RS) s’est 

déroulée jusqu’au 27 avril 2018.  
 Très important travail de la majorité des postes  
 Nombreuses Visites à domicile (VAD): au moins 956 RN + RS dont 293 

pour premières demandes  
 

Années scolaires 2018 (R.S) et 2018/2019 (R.N) 
 Tarifs scolaires : Rythme sud :  
 Moyenne des frais de scolarité : 5 554 € (taux de chancellerie du 16 mars 

2017): en hausse en raison variation taux de change dans zone  
 Rythme nord :  
 Moyenne des frais de scolarité : 5 591 € – chiffres provisoires. (Taux de 

chancellerie 16/09/2017)  
 MINI: Ecole lac Alaotra Madagascar: 232 €  
 MAXI: École internationale des Nations-Unies NYC: 26 194€ montant 

plafonné  
 Règles de tarification de plus en plus complexes notamment 

abattements et exos  
 Plafonnement des frais de scolarité reconduits en tant que de besoin si > 

16 000USD. Dans ce cas, calcul effectué sur la base des tarifs 2012/2013, 
augmentés chaque année du taux inflation dans l’État. En compensation, 
mise en place de systèmes de bourses internes aux établissements 
plafonnés à la gestion assez opaque. Aucun plafond si tarifs demeurent 
<16000$.  

 Autres établissements plafonnés: Londres, Tunis, Dubaï, Rabat, 
Casablanca, Canton, Ho Chi Minh, Shanghai sur tarif de l’EGD ou 
conventionné le plus proche  

 Possibilité de déplafonnement à titre exceptionnel au cas par cas pour 
les familles en extrême précarité  

 
 Dérogations pour classes non homologuées :  

 Référence : arrêté du 9 juin 2017, modifié le 2 février 2018  



 

 

 107 établissements concernés – 347 classes – 731 élèves – 2,71 
M€  

 Autres dispositions dérogatoires : soutien scolaire- ASESH  
 Aide aux devoirs (Bamako)  
 Accompagnants scolaires d’élèves en situation de handicap 

(ASESH) après avis MDPH et sur examen PPS. Examen du risque 
du dérapage des rémunérations en 2° période du RN.  

 8 dossiers en CCB2 RS pour 46 732 €  
 
 Propositions des seconds CCB 2018 des pays du rythme sud  

 117 premières demandes  
 460 révisions de dossiers  
 77 demandes tardives  
 39 renouvellements tardifs  

 Propositions de l’Agence à la CNB – Année scolaire 2018 (pays du 
rythme sud)  

 1926 demandes instruites  
 1 709 propositions favorables (1108 familles) soit un taux de 

recevabilité de 88,7% pour un montant de 10,35 M€, 
légèrement inférieur au montant de l’enveloppe limitative 
(10,42 M€).  

 
Année scolaire 2018 (R.S) 

 Coût moyen par boursier : 6 058 €  
 149 rejets (7,7 %)  
 68 non-scolarisations à la rentrée (3,5 %), dont 6 pour raisons 

financières déclarées  
 Nombre de boursiers en légère hausse (+5 %)  
 Montant des bourses accordées en hausse de 18,4 %  
 Quotité moyenne accordée : 76 % contre 77,3 % l’année précédente  
 Pourcentage de familles boursières à 100 % en baisse: 30,2 %  
 Pourcentage de familles dont quotité pondérée (à la hausse ou à la 

baisse) après CNB: 31%  
  



 

 

Année scolaire 2018/2019 (R.N) 
 Premiers CCB 2018/2019 (pays du rythme nord)  
 24 715 demandes instruites (22 265 renouvellements et 2 450 premières 

demandes)  
 20 366 propositions favorables (82,4 %) pour 83,15 M€, en deçà des 

enveloppes limitatives allouées (87,3 M€)  
 Propositions de l’Agence à la CNB :  
 Respect global des propositions des CCB  
 Correction d’erreurs, suppression droits attribués à tort, rejet de 

dossiers, ou rétablissements de bourses, révision des pondérations non 
justifiées  

 20 403 propositions d’attribution pour un montant de 83,19 M€  
 1 686 ajournements (6,8%) et 2 626 rejets (10,6 %)  
 Taux de recevabilité des dossiers 82,6 % contre 83,5% l’année 

précédente.  
 

Propositions Agence (2) Rythme Nord 
 Nombre de boursiers 20 403 en baisse (-3 %),  
 Coût moyen par boursier stable à 4 077 € contre 4 081 € l’année 

précédente.  
 

Année scolaire 2018/2019 (R.N) 
 Propositions Agence (3) Rythme nord 
 La quotité théorique moyenne de bourse est stable à 78,66 %.  
 39,9 % des familles à 100 % contre 39,8 % l’année précédente  
 Pourcentage de familles à quotité pondérée : 13 % comme l’année 

dernière  
 Situation socio-économique de Venezuela (inflation de 1400%): 

Nouveaux taux de change dérogatoires  
  



 

 

Années scolaires 2018 (R.S) et 2018/2019 (R.N) 
Répartition des élèves boursiers par type d’établissement  
Rythme Nord       Rythme Sud  
33,1 % dans les EGD      11,2% EGD  
47,2 % dans les conventionnés     86,3% Conventionnés  
17,8 % dans les établissements partenaires   2,5% Partenaires  
1,9% dans établissements hors réseau  
13 enfants isolés bénéficieront d’une bourse CNED  
 
Par cycle : Rythme Nord Rythme Sud  
14,8 % en préélémentaire     18,5 % Préélémentaire  
38,2 % pour l’élémentaire     40,3% Élémentaire  
29,2 % pour le collège      27,2% Collège  
17,8 % pour le lycée      14% Lycée  
8 élèves en Post Bac  
 
 Bourses parascolaires :  
 Rythme sud : 1,6 M€  
 Rythme nord : 16,7 M€, chiffres stables  
 Total: 18,3 M€ soit 19,56 % du montant total attribué.  

 
RYTHME SUD 2018 -2 

 11 postes  
  1709 boursiers contre 1627  
 10,35 M€ contre 8,74M€  
 Coût moyen : 6058 € contre 5374€  
 

CCB2-2017/2018 des pays du rythme nord 
Asie-Océanie 
 30 postes soit 9,66% des boursiers  
 1 863 boursiers 
 9,98M€  
 Coût moyen : 5355 € 

 
Proche et Moyen-Orient 
 15 postes (-1 Erbil pas de CCB) soit 6,38 des boursiers 
 1 410 boursiers 
 6,28 M€ 
 Coût moyen : 4 455 € 

  



 

 

AFRIQUE 
 41 postes soit 33,53% des boursiers 
 7 409 boursiers 
 23,6 M€ 
 Coût moyen : 3 186 € 

 
Afrique Du Nord  
 10 postes (+1 ORAN) soit 14,9% des boursiers  
 3 292 boursiers  
 9,07 M€  
 Coût moyen : 2 755€  

 
EUROPE 
 41 postes (-1 TALLIN fermeture école) soit 19,16% des boursiers  
 4 235 boursiers 
 18,84 M€ 
 Coût moyen : 4 449 € 

 
Amérique Centrale et du Sud 
 14 postes soit 12,21%  des boursiers 
 1 260 boursiers 
 5,64 M€ 
 Coût moyen : 4 477 € 

 

AMÉRIQUE DU NORD 
 14 postes soit 4,17% 
 921 boursiers 
 9,77 M€ 
 Coût moyen : 10 604 € 


